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� Plafond : 12 500 € par établissement, deux 
établissements pouvant être aidés pour la même 
entreprise (soit 25 000 € par entreprise) 

� 2 AFS simultanément et/ou successivement sur la 
période de la COG 2014-2017 (par entreprise).

� Durée : 1 an maxi

� Dans la limite des dotations budgétaires

Aide Financière Simplifiée (AFS)



Critères d’éligibilité

► Etablissement employant au moins un salarié, 
► Entreprise de moins de 50 salariés,
► Entreprise à jour de ses cotisations URSSAF, 
► Adhésion à un Service Inter-entreprises de Santé au 

Travail (SIST),
► Document Unique à jour
► Absence de contrat de prévention depuis moins de 2 ans,
► Absence de procédure d’injonction en cours,
► Information des représentants du personnel avant la mise 

en place des mesures de prévention.



►Subvention à 40 % 

� pour les installations de captage localisé,

� pour les procédés moins émissifs,

� pour l’introduction mécanique d’air réchauffé en 

période froide en compensation des débits extraits.

►Subvention à 20% 

� pour l’extraction mécanique de la ventilation générale 

uniquement en complément du captage localisé.

Quelle aide pour quel matériel ? 



►Subvention à 30 %

� pour les masques à adduction d’air et les cagoules 

ventilées (obligatoirement en complément d’une 

ventilation générale).

– Uniquement lorsqu’aucun dispositif de captage localisé ne 

peut être mis en place ou que son efficacité est insuffisante 

pour protéger les voies respiratoires du soudeur.

– La mesure sera retenue en fonction des possibilités 

budgétaires.

Quelle aide pour quel matériel ? 



Procédures

►Demande accompagnée des pièces
� Devis et documents techniques

►Une attestation sur l’honneur du chef d’entreprise







Documents techniques avec les devis



Documents techniques avec les devis



Documents techniques avec les devis



Conditions de versement



Documents avec les factures



� Effectif entreprise <  200 salariés

� Activité visée par une Convention Nationale d’Objectif

� Intègre au moins une mesure Prioritaire/exemplaire/innovante

� Durée : 4 ans maxi

� Participation Carsat entre 15 et 50%

• Mini 5 000 € à maxi 50 000 €

Contrat de prévention



Exemple de CNO

►CNO activités de chaudronnerie couvre les N° de risque 
282AB, 283AA, 283CB, 283CC, 283CD et 283CE 
renouvelée et entre en vigueur le 1er janvier 2016.

►CNO activités de construction métallique couvre le N° de 
risque 281AC  entre en vigueur le 1er janvier 2016.

►CNO activités de fabrication d’équipements couvre entre 
autres les N° de risque 293DA et 295 EB entre en vigueur 
le 1er janvier 2016.



https://www.carsat-nordest.fr/entreprises/prevenir-vos-risques-professionnels/les-
incitations-financieres.html




